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problème de plannings et d'horaires

Par seve79, le 18/11/2012 à 16:55

bonjour, je suis vendeuse dans une boulangerie, est il normal d'avoir nos plannings ne faisant
qu'1 semaine et 4 jours avant la semaine d'après?

et étant déclarée 35h est ce normal de faire 1 semaine a 40h et l'autre a 30h?
merci

Par P.M., le 18/11/2012 à 18:07

Bonjour,
Il conviendrait de consulter la Convention Collective applicable pour le délai de prévenance
de communication des plannings ainsi que déjà pour les modalités de l'aménagement
éventuel du temps de travail...
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